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�EXAMEN DE LA LSCMLC

RESSOURCES HUMAINES SCC 





Dispositions de la loi sur le système correctionnel et la mise en liberté



L’alinéa 4j) de la Loi précise ce qui suit quant aux obligations du SCC :



j) il veille au bon recrutement et à la bonne formation de ses agents, leur offre de bonnes conditions de travail dans un milieu exempt de pratiques portant atteinte à la dignité humaine, un plan de carrière avec la possibilité de se perfectionner ainsi que l’occasion de participer à l’élaboration des directives d’orientation générale et programmes correctionnels.



La première partie du présent document porte sur les pratiques du SCC en matière de recrutement et de perfectionnement du personnel et donne une description du Programme de gestion de carrière.  La deuxième est consacrée à la formation du personnel au Service correctionnel du Canada et la troisième, aux politiques et aux procédures qui y sont mises en place pour assurer un milieu de travail exempt de pratiques portant atteinte à la dignité humaine.  La quatrième partie porte sur la participation du personnel à l’élaboration des politiques et des programmes correctionnels.



Sélection du personnel et programme de gestion de carrière

Le programme de gestion de carrière



Le Programme de gestion de carrière du SCC repose sur les idées et les principes énoncés dans le rapport du groupe de travail chargé d’étudier cette question par le Conseil de perfectionnement des ressources humaines, rapport publié en juin 1992 sous le titre La gestion de carrière dans la fonction publique.  Les auteurs du rapport soulignent la nécessité d’établir dans la fonction publique des processus de gestion de carrière mieux définis, afin de présenter des défis intéressants à des employés très compétents mais qui, dans nombre de cas, sont frustrés et voient leur carrière plafonner, et de revivifier la fonction publique afin qu’elle réussisse à retenir ses employés dans un marché du travail de plus en plus compétitif.



Les organisations qui parviennent à s’adapter au changement sont celles qui ont créé un milieu d’apprentissage permanent dans lequel le changement est considéré comme stimulant la créativité et l’amélioration et comme offrant aux employés une occasion de développement personnel et à l’organisation, la possibilité de s’adapter.

�Selon les auteurs du rapport, « la gestion efficace des carrières est l’un des éléments clés propres à favoriser une telle culture d’apprentissage et les réponses aux problèmes susmentionnés, parce qu’elle encourage le rendement personnel supérieur et l’avancement professionnel, renforce la sécurité d’emploi et, dans un marché compétitif, parce qu’elle constitue un atout permettant d’attirer et de retenir des personnes de talent ».



Le Service correctionnel du Canada a une Mission clairement énoncée, dans un document qui définit aussi les valeurs fondamentales et les objectifs stratégiques de l’organisation, et dont l’importance est saisie par tout le personnel.  Dans ce cadre, le Programme de gestion de carrière incite les employés, avec l’aide des gestionnaires :

à déterminer leurs points forts et ce qu’ils désirent accomplir;

à déterminer la formation, les connaissances et l’expérience requises pour s’acquitter efficacement des fonctions de leur poste actuel ou des postes qu’ils aspirent à occuper dans l’avenir, en sachant que le parrainage et l’appui des gestionnaires dépendront de la pertinence de l’apprentissage en question par rapport aux besoins de l’organisation;

à mettre en oeuvre un plan de carrière approprié.



Le Programme de gestion de carrière suppose de la part des gestionnaires et des surveillants :

qu’ils offrent aux employés des occasions de poursuivre leurs aspirations professionnelles, compte tenu des réalités et des besoins de l’organisation;

qu’ils changent leur mode de gestion et qu’au lieu de se contenter d’aligner les compétences existantes de l’employés sur le plan de travail ils fassent un effort conscient pour ajuster les objectifs d’apprentissage de l’employé aux tâches à accomplir dans toute la mesure du possible (rapport du Conseil de perfectionnement des ressources humaines, juin 1992).



Le programme



Le Programme de gestion de carrière en milieu correctionnel du SCC est une démarche de collaboration permanente entre, d’une part, les membres du personnel qui souhaitent donner toute leur mesure et réaliser leurs aspirations professionnelles et, d’autre part, l’organisme qui veut pouvoir compter sur les ressources humaines nécessaires pour atteindre ses objectifs.



Le Programme de gestion de carrière est un programme multidimensionnel qui englobe l’enrichissement des tâches, les mutations latérales, la réorientation de carrière, les changements dans les responsabilités et la progression ascendante des employés affectés aux opérations correctionnelles, tant en établissement que dans la collectivité.



�Les employés sont informés du perfectionnement qui leur est nécessaire, sous forme d’affectations en cours d’emploi et d’autoformation, pour se qualifier en vue d’une promotion.



Le processus de gestion de carrière a été conçu de façon à rationaliser le processus traditionnel de dotation en mettant en place un système bien défini de perfectionnement professionnel et de qualification permettant d’accéder au niveau désiré.



Grâce au Programme de gestion de carrière, le processus de dotation exige moins de temps et les employés intéressés par des concours et des mutations se voient offrir toute une série de possibilités de perfectionnement.  Les obstacles au choix d’un cheminement de carrière au SCC sont levés et l’avancement professionnel se trouve facilité.



Avant de participer à un concours, les employés ont accès à des modules d’auto-apprentissage et à d’autres possibilités de perfectionnement mentionnées dans leur Plan de perfectionnement personnel.  On doit aussi leur communiquer les normes de rendement et les normes de sélection sur lesquelles s’appuie l’évaluation dans le processus de concours.



La participation au Programme de gestion de carrière est facultative.  Toutefois, les employés sont encouragés à y participer, dans leur propre intérêt comme dans celui de l’organisation.



Principes



a.	Par son programme de gestion de carrière, le SCC exprime sa conviction que son personnel constitue sa force et sa ressource principale dans la réalisation de ses objectifs.



b.	Le Programme de gestion de carrière en milieu correctionnel du SCC consiste en un programme intégré de gestion des ressources humaines favorisant :

la création d’une main-d’oeuvre motivée et qualifiée par le biais de diverses activités de perfectionnement;

la rationalisation du processus de dotation;

des possibilités de perfectionnement qui répondent aux besoins du Service et aux aspirations professionnelles des membres du personnel;

un processus facultatif, transparent, équitable et accessible à tout membre du personnel qui s’intéresse à un poste visé par le Programme de gestion de carrière.



�Composantes du programme de gestion de carrière



Le Programme de gestion de carrière du SCC est constitué de quatre éléments principaux :



la planification des ressources humaines;

l’examen et l’évaluation du rendement;

le perfectionnement du personnel;

l’évaluation du mérite.



Normes de rendement.  Des normes de rendement ont été établies pour tous les postes visés par le Programme de gestion de carrière.  C’est sur ces normes que se fonde la mesure du rendement et des réalisations d’un employé dans son poste actuel.



Rapport d’évaluation du rendement.  Le rendement de l’employé dans son poste actuel est évalué en fonction de normes de rendement claires et objectives qui ont été élaborées pour chacun des postes visés par le Programme de gestion de carrière.



Plan de perfectionnement personnel.  La détermination des besoins en formation et la planification de carrière ont été séparées du processus d’évaluation et font l’objet du Plan de perfectionnement personnel (PPP).  Ce document contient la liste des activités de formation et de perfectionnement liées au poste actuel prévues pour l’employé.  Avec l’aide de son surveillant ou du gestionnaire, l’employé définit ses aspirations professionnelles à court terme et à long terme et détermine la formation et le perfectionnement qui lui sont nécessaires pour atteindre ses objectifs.



Encadrement.  Afin d’avoir une action efficace auprès des employés, il est très important que les surveillants et les gestionnaires assimilent le concept d’encadrement et en appliquent les principes.  C’est pourquoi, dans le cadre du Programme de gestion de carrière en milieu correctionnel, les surveillants et les gestionnaires suivent un atelier sur l’encadrement qui porte sur les moyens pratiques de donner, par des discussions bien menées et des séances de rétroaction, un encadrement en ce qui concerne le perfectionnement, le rendement et la gestion de carrière.



Normes de sélection.  Pour chaque poste visé par le Programme de gestion de carrière, on a établi des normes de sélection.  Celles-ci définissent exactement ce que doit posséder un employé - pour ce qui est des connaissances, des capacités, des études et de l’expérience aussi bien que des qualités personnelles - afin d’être qualifié pour le poste auquel il aspire.  Ces normes sont l’équivalent de l’énoncé de qualités dans le processus de dotation traditionnel.  On trouvera les normes de sélection à l’annexe 1.



�Formation et perfectionnement en vue de se qualifier pour un poste donné.  Des modules d’auto-apprentissage sont disponibles pour les postes de tous niveaux.  L’employé peut les suivre à son propre rythme et se préparer ainsi à l’examen des qualités requises.  Ces modules aident un employé à passer un concours en lui permettant de rafraîchir les connaissances et les compétences qu’il peut déjà avoir acquises et en lui faisant acquérir de nouvelles connaissances et compétences nécessaires pour le poste auquel il aspire.



Concours.  Les employés intéressés par un poste recevront, par l’avis de concours, des renseignements sur la manière de poser leur candidature et sur la date de l’examen des qualités requises.  On examinera les demandes afin de s’assurer que les candidats répondent aux critères établis.  Après cette présélection, les intéressés participeront au processus d’examen.



Examen des qualités requises.  Le processus consiste à évaluer les connaissances et les compétences des employés par rapport aux normes de sélection définies.  L’examen comporte deux volets.  La partie A consiste en un examen écrit permettant d’évaluer les connaissances et les compétences, et la partie B permet de s’assurer des compétences du candidat par diverses méthodes telles que jeux de rôles, scénarios et études de cas.  Les candidats n’ayant pas réussi la partie A de l’examen ne sont pas admissibles à la partie B.  On peut participer au processus d’examen deux fois par an au maximum.  Les résultats les plus récents sont ceux que prendra en considération le comité d’évaluation du mérite, même si les résultats antérieurs étaient plus élevés.



Évaluation du potentiel.  Le surveillant ou le gestionnaire actuel de l’employé remplira le formulaire Évaluation du potentiel, qui sera aussi utilisé par le comité d’évaluation du mérite.  Ce formulaire porte sur les qualités personnelles.  Le surveillant ou le gestionnaire doit mentionner les qualités et les faiblesses de l’employé en s’appuyant sur des indicateurs clairs et sur des exemples concrets.  L’Évaluation du potentiel contient aussi des questions portant sur les aptitudes évaluées.  Le formulaire a été conçu de telle façon que les déclarations doivent être clairement justifiées.



Comité d’évaluation du mérite.  Il s’agit du comité de sélection chargé d’évaluer les candidats à un concours.  Il se compose normalement de personnes occupant des postes situés au moins un niveau au-dessus du poste faisant l’objet du concours.  La première responsabilité du comité d’évaluation du mérite est d’établir des listes d’admissibilité pour les niveaux et les catégories de postes en question.  Chaque liste contiendra, par ordre de mérite, le nom des employés qualifiés selon l’évaluation du rendement, les résultats de l’examen des qualités requises et l’évaluation du potentiel.



Listes d’admissibilité.  Les listes d’admissibilité établies par le comité d’évaluation du mérite seront utilisées pour combler les postes vacants.  On s’en servira aussi pour les affectations de perfectionnement telles que détachements, affectations par rotation et nominations intérimaires.  Les employés occupant un poste par intérim devraient donc s’être qualifiés auparavant pour ce poste et figurer sur la liste d’admissibilité appropriée.



�Postes visés par le Programme de gestion de carrière



Une fois entièrement mis en oeuvre, le Programme de gestion de carrière s’appliquera aux postes suivants :



Agent de correction I et II

Agent d’admission et d’élargissement

Agent de gestion des cas (établissement et collectivité)

Préposé à l’entretien de l’équipement de sécurité

Surveillant correctionnel

Coordonnateur, Opérations correctionnelles

Agent de sécurité préventive de l’établissement

Coordonnateur, Gestion des cas

Gestionnaire d’unité

Responsable de secteur

Directeur de district

Sous-directeur d’établissement

Directeur d’établissement.



Avantages de la gestion de carrière



Le Programme de gestion de carrière du SCC renferme les ingrédients clés du succès, tels que les énumère le rapport du Conseil de perfectionnement des ressources humaines de juin 1992 :



une mission et une culture claires, comprises par tous;

des plans des ressources humaines qui précisent les exigences et les possibilités futures;

la compréhension et l’engagement de la direction à l’égard de la gestion de carrière;

des cibles transparentes en ce qui concerne l’équité en matière d’emploi, intégrées aux programmes;

l’appui du syndicat;

des plans de carrière individuels;

un processus de dotation plus rationnel.



�Avantages pour le SCC



Le Programme de gestion de carrière :



lui permet de mieux connaître ses employés, leur placement et leurs intérêts, et ainsi d’améliorer son efficience et son efficacité en matière de planification des ressources humaines, de recrutement et de formation et de perfectionnement du personnel;

assure une meilleure continuité de l’organisation et améliore le rendement grâce à une formation systématique et à l’acquisition d’expérience;

permet de disposer d’une main-d’oeuvre plus souple et plus adaptable, mieux en mesure de faire face au changement;

attire de nouveaux candidats et permet de mieux retenir des employés de valeur;

offre la possibilité de communiquer de façon plus ouverte avec les employés et de mieux manifester l’engagement pris à leur égard;

met en place un processus de dotation plus rationnel et un processus de perfectionnement mieux défini, plus accessible et plus équitable;

met en place un processus de responsabilisation.



Avantages pour les employés



Le Programme de gestion de carrière :



leur fournit une information claire et les incite à planifier et à poursuivre leur perfectionnement, en prenant la responsabilité de leur carrière;

les aide à acquérir de nouvelles compétences et connaissances ainsi qu’une expérience diversifiée et de la confiance en soi tout en réduisant au minimum le phénomène des connaissances dépassées;

améliore la qualité de la vie au travail pour ceux qui cherchent à exercer un plus grand contrôle sur leur vie et leur carrière et veulent retirer une plus grande satisfaction de leur emploi;

met en place un processus de perfectionnement mieux défini, moins compliqué, plus accessible et plus équitable.



Changements apportés aux normes de sélection des employés du groupe wp

Critères relatifs aux études



Le Comité de direction a récemment décidé qu’à compter du 1er décembre 1997 tous les candidats à un poste d’agent de gestion des cas (AGC) devront posséder, au minimum, un diplôme universitaire en sciences sociales ou dans un domaine connexe.  Cette décision élimine les équivalences actuellement acceptées dans le cas des candidatures internes et établit une norme de sélection unique pour le poste d’AGC.

�Incidence

À l’heure actuelle, plus de 30 p. 100 des candidats aux concours d’AGC sont des agents CX-2 qui ne possèdent pas de diplôme universitaire.  Cela signifie que les AGC devront de plus en plus être recrutés dans la collectivité.  Il faudra mettre davantage l’accent sur le recrutement extérieur si l’on veut que les concours futurs attirent un nombre suffisant de candidats qualifiés pour répondre à nos besoins.



Une stratégie de dotation plus proactive est nécessaire, avec un investissement plus grand dans la prévision, la planification et la gestion du processus de dotation, pour que les listes de candidats qualifiés soient établies et tenues efficacement et en temps opportun.



Dans l’immédiat, l’élimination de la disposition sur les équivalents acceptables d’un diplôme universitaire donnera plus d’importance au recrutement extérieur pour les postes d’agent de gestion des cas.  Les candidats à ce processus de sélection « ouvert » seront probablement de nouveaux diplômés des universités ayant fait de solides études en sciences sociales.  Ils n’auront par contre qu’une connaissance limitée du Service correctionnel du Canada en dehors des renseignements fournis par le dossier d’information sur les services correctionnels au Canada qui leur sera remis aux premières étapes du processus de sélection.



Dans le cadre de la stratégie de recrutement d’employés du groupe WP, il a été recommandé que le SCC envisage de se servir de son site Internet pour fournir des renseignements (emplois offerts, normes de sélection, normes de rendement, description du processus de sélection et modules d’auto-apprentissage) assurant un accès égal et équitable aux possibilités de carrière dans l’organisme.



Il a en outre été recommandé que des représentants du SCC assistent aux salons des carrières non seulement dans les établissements postsecondaires, mais aussi dans les écoles secondaires.  Le SCC devrait faire en sorte que des recruteurs ou des renseignements sur le recrutement puissent guider les élèves du secondaire intéressés par une carrière au SCC et les orienter vers des études universitaires en sciences sociales ou dans un domaine connexe.



On s’attend à ce que la décision mentionnée plus haut ait un effet négatif sur le recrutement et le maintien en fonction d’employés visés par la Loi sur l’équité en matière d’emploi.  Plus de 60 p. 100 des Autochtones et des membres de minorités visibles qui ont été nommés à des postes d’AGC depuis l’exercice 1994-1995 n’avaient pas de diplôme universitaire dans un domaine pertinent.



Afin de respecter son engagement de s’attaquer au problème de la sous-représentation de chacun des quatre groupes désignés dans son effectif, et conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, le SCC, dans sa stratégie de recrutement, examinera les obstacles à l’emploi, élaborera des plans, fixera des objectifs et instituera certaines 

�pratiques dans un délai raisonnable.  Une analyse approfondie des besoins de l’organisme en matière de main-d’oeuvre sera effectuée, en tenant compte des besoins des régions et des établissements ainsi que de la diversité de la population de délinquants, ce qui nous permettra de recommander des moyens pratiques d’accroître la représentation des groupes désignés et d’établir des priorités à cet égard.



En outre, le Service est conscient que les agents de gestion des cas constituent le premier bassin de relève pour les postes de gestion et que, si l’on veut que les catégories visées par la Loi sur l’équité en matière d’emploi soit convenablement représentées aux niveaux de la gestion et de la gestion supérieure, il faut mettre en oeuvre une stratégie visant à assurer la présence d’un nombre adéquat de membres de ces catégories dans les postes d’agent de gestion des cas.



Enfin, l’application de cette décision peut avoir un effet sur les relations patronales-syndicales, étant donné qu’elle aura des répercussions sur le cheminement de carrière de nombreux employés CX-1 et CX-2 ainsi que sur celui d’autres membres du personnel d’exécution qui n’ont pas de diplôme universitaire mais aspirent à un poste d’AGC.  Face à ce problème, le Service doit examiner les moyens d’encourager et d’appuyer les employés qui souhaitent poursuivre leurs études dans un domaine pertinent.  Cela pourrait consister à fixer les postes de travail de telle façon que les employés puissent suivre des cours et à fournir un appui financier quant aux frais d’inscription et aux dépenses connexes.



Critères relatifs aux connaissances



Les six critères relatifs aux connaissances sont maintenant considérés comme non essentiels.  On exige encore que les candidats obtiennent un score cumulatif de 60 p. 100 à l’examen portant sur les connaissances, mais l’examen devrait être un moindre obstacle, particulièrement pour les candidats de l’extérieur.



Plusieurs des critères relatifs aux connaissances ont évolué depuis leur inclusion dans les normes.  Il devrait être tenu compte de cette évolution dans les normes de sélection et dans l’examen portant sur les connaissances, afin d’éviter toute redondance et de faire passer des tests où les concepts sont directement reliés les uns aux autres.



Les critères relatifs au comportement criminel et aux techniques d’intervention ont été fondus en un critère unique dit « évaluation du risque et gestion du risque », ce qui devrait mettre davantage l’accent sur ce thème et permettre une évaluation plus approfondie à cet égard.





�Effets positifs de la gestion de carrière



La gestion de carrière a contribué à simplifier les tâches de dotation en rationalisant le processus de sélection pour ce qui est des postes visés par le programme et en permettant aux employés de réaliser pleinement leur potentiel, soit en s’acquittant le mieux possible des fonctions de leur poste actuel, soit en aspirant à des postes de niveau plus élevé.



L’un des principaux avantages de la qualification à un poste donné intégrée à la gestion de carrière est qu’elle permet de transférer les résultats d’examen d’un processus de sélection à un autre.  On a ainsi pu réaliser des économies notables puisqu’il n’est pas nécessaire de réévaluer les candidats qui participent à différents processus de sélection pour des postes semblables.



Transférabilité des résultats d’examen



Depuis la mise en oeuvre du Programme de gestion de carrière, en 1972, il y a eu transfert des résultats d’examen d’un processus de sélection à un autre dans 712 cas.  Cette disposition a fait l’objet de 22 appels distincts de la part de candidats malheureux, dont aucun n’a été accueilli.



La transférabilité des résultats d’examen fondés sur une norme internationalement reconnue quant à l’application de l’évaluation des caractéristiques psychologiques et de l’éducation s’est révélée un outil efficace pour la gestion des ressources humaines du Service.



Étude sur l’efficacité de la gestion de carrière



Une étude a été effectuée afin d’évaluer l’efficacité globale du Programme de gestion de carrière et de déterminer les possibilités s’offrant pour rendre encore plus efficace la gestion des ressources humaines au SCC.



Cette étude a été menée dans toutes les régions, sauf celle de l’Atlantique.  Elle a comporté trente-quatre entrevues structurées et six groupes de discussion - auxquels ont participé des gestionnaires des opérations, des employés occupant des postes visés par le Programme de gestion de carrière ou aspirant à de tels postes, des membres des services de ressources humaines (au niveau de la région/province ou de l’établissement) - ainsi qu’une analyse des données fournie par le Système d’analyse et de génération des examens (SAGE).  Les discussions ont porté sur chacun des éléments principaux du Programme ainsi que sur les processus généraux et sur leur capacité de fournir au Service la main-d’oeuvre qualifiée et formée nécessaire pour répondre à ses besoins actuels et futurs.  Au cours des entrevues avec des membres du personnel, il a aussi été question de leur capacité de gérer leur propre carrière au sein du SCC.



�Résumé des constatations et des recommandations



Depuis 1993, un processus de sélection basée sur la qualification pour accéder au niveau désiré est en place au SCC.  Il s’agit d’un processus de dotation axé sur les compétences qui inclut le recours à des normes nationales de sélection et à des outils de sélection normalisés et validés (examens à choix multiples, scénarios de jeux de rôles fondés sur les compétences, examens écrits permettant de juger des capacités et exercice de la corbeille de la CFP) ainsi que l’utilisation des rapports d’évaluation du rendement en tant que partie intégrante du processus de sélection.



L’étude a permis de constater que des résultats notables étaient obtenus grâce à ce processus.



Résultats



L’élaboration et l’utilisation de normes de sélection ainsi que d’affiches permanentes et d’outils de sélection normalisés ont permis des économies considérables de ressources par rapport à la situation antérieure où les gestionnaires et les services des ressources humaines devaient créer de tels instruments (totalement ou en partie) pour chaque concours.  Depuis la mise en oeuvre de ce processus, en 1993, les économies ainsi réalisées se sont situées entre 320 000 $ et 360 000 $ par an.  Le montant des économies continuera de s’accroître à mesure que le Programme de gestion de carrière s’étendra à d’autres postes tels que ceux d’ASPE, de COC, de CGC, de PEES, d’AAE, de sous�directeur d’établissement, de directeur d’établissement et de directeur de district, que l’on prévoit mettre en oeuvre sous peu. 



La sélection basée sur la qualification pour accéder au niveau désiré a également fourni les moyens d’une restructuration profonde du processus de recrutement, de sélection et de formation des AC I.  Grâce à la mise en oeuvre du nouveau processus, des économies de 1,8 million de dollars à 3 millions de dollars par an pourront être réalisées, selon la formule choisie par chaque région.



L’utilisation d’outils de sélection validés et de guides de cotation normalisés, ainsi que l’instauration d’un programme obligatoire d’accréditation des évaluateurs, ont contribué à faire qu’aucun appel n’ait été accueilli depuis la mise en oeuvre du programme.  Ce simple fait a permis de réaliser des économies de 600 000 à 800 000 $ par an depuis 1993.



L’adoption du processus de qualification pour accéder au niveau désiré, où l’accent est mis sur la transparence, a donné plus de crédibilité au processus de sélection aux yeux du personnel.  On le constate notamment par la baisse continue du nombre d’appels interjetés contre des mesures de dotation : celui-ci a diminué de 37 % au cours des trois dernières années.

�Les normes de sélection validées, qui reflètent exactement les compétences requises pour des postes opérationnels, inspirent plus de confiance aux gestionnaires et aux employés quant à la capacité du processus de sélection de faire ressortir les personnes les plus qualifiées parmi les candidats.



Les rapports d’évaluation du rendement (RER), qui constituent un élément fondamental du processus de sélection, ont été bien accueillis par les employés et ont mis l’accent sur l’importance de conserver un bon rendement dans le poste actuel.



La mise en place du SAGE a permis la création d’une base de données qui constitue une source d’information précieuse pour la gestion des ressources humaines du Service, notamment pour ce qui est de la planification de la relève, de la détermination des besoins en formation, de la prévision des mesures de dotation et de l’établissement de profils de compétence d’employés ou de groupes professionnels entiers.



Au total, ces mesures ont permis de réaliser des économies dont le montant est estimé entre 2,7 millions de dollars et 4,1 millions de dollars pour l’exercice 1996-1997 et qui doivent s’accroître encore dans les années à venir, à mesure que d’autres postes seront désignés comme postes visés par le Programme de gestion de carrière et que celui-ci sera étendu à d’autres groupes professionnels.



Stratégie de recrutement d’employés du groupe WP



Quatre facteurs ont rendu nécessaire d’élaborer une stratégie globale et structurée de recrutement :



le fait qu’un diplôme universitaire est maintenant exigé des candidats de l’intérieur, ce qui obligera à mettre davantage l’accent sur le recrutement extérieur et à offrir plus de soutien aux employés aspirant à un poste d’AGC qui ne possèdent pas actuellement un tel diplôme;



la nécessité, soulignée par le Rapport du vérificateur général, de ne plus compter sur des nominations intérimaires de longue durée, mais de pourvoir rapidement les postes de durée indéterminée devenus vacants;



la décision du Comité de direction selon laquelle, pour pouvoir occuper à titre intérimaire un poste d’AGC, il faut préalablement s’être qualifié pour le niveau en question;



les postes supplémentaires qu’il faudra créer pour appliquer les nouvelle normes relatives à la charge de travail (25 délinquants par AGCE).



�Ajouts aux examens.  Vu les modifications récemment apportées au poste d’agent de gestion des cas et les recommandations formulées à cet égard, il est nécessaire de revoir et de compléter les examens, en ce qui concerne la partie A (portant sur les connaissances) comme la partie B (jeux de rôles permettant d’évaluer les capacités et les compétences).  Ces changements répondront aux normes de sélection révisées.  En complétant les examens, on fera en sorte que les candidats soient évalués par rapport aux compétences nécessaires, sans qu’intervienne le fait que les questions d’examen leur sont familières.



Dans l’immédiat, l’élimination de la disposition sur les équivalents acceptables d’un diplôme universitaire donnera plus d’importance au recrutement extérieur pour les postes d’agent de gestion des cas.  Les candidats à ce processus de sélection « ouvert » seront probablement de nouveaux diplômés des universités ayant fait de solides études en sciences sociales.  Ils n’auront par contre qu’une connaissance limitée du Service correctionnel du Canada en dehors des renseignements fournis par le dossier d’information sur le SCC qui leur sera remis aux premières étapes du processus de sélection.



Évaluateurs.  Il sera nécessaire de former et d’accréditer un nombre suffisant de correcteurs d’examens et de membres de comités d’évaluation du mérite, afin de ne pas ralentir le processus de sélection.



Perfectionnement.  Il faudra étudier et mettre en place des stratégies et des programmes à l’intention des employés du SCC qui aspirent à un poste d’AGC mais n’ont pas de diplôme universitaire en sciences sociales ou dans une discipline connexe.  Le Plan de perfectionnement personnel constitue l’instrument le plus efficace pour déterminer les besoins de perfectionnement personnel et professionnel d’un employé.  On pourrait y prévoir les mesures suivantes :



congé pour études;

affectation de perfectionnement à un poste de WP-02;

encadrement et surveillance;

horaires souples, etc.



Incidence des normes de sélection.  Une étude de l’incidence de la stratégie de recrutement d’agents WP sur les autres postes faisant partie du cheminement de carrière des AGC et sur la planification de la relève de l’organisation a été jugée nécessaire.



Un examen des critères de sélection relatifs aux études concernant les autres postes en question a donc été effectué.  Un document soumis au Comité de direction a été approuvé, selon lequel il est nécessaire de posséder un diplôme universitaire en sciences sociales ou dans un domaine connexe pour pouvoir accéder à : un poste de coordonnateur 

�de la gestion des cas ou de surveillant de la gestion des cas, ou un poste comparable de niveau WP-04; un poste de responsable de secteur, de surveillant de section ou d’agent de liberté conditionnelle principal, ou un poste comparable de niveau WP-04; un poste de gestionnaire d’unité, de chef d’équipe ou de gestionnaire, soins aux patients, ou un autre poste comparable de niveau AS-05.



Une nouvelle analyse des normes de sélection permettra de passer en revue et de comparer les éléments relatifs aux connaissances, aux capacités et aux compétences, ainsi qu’aux qualités personnelles, des normes établies pour tous les postes visés par le Programme de gestion de carrière, en vue de déceler d’autres différences notables et de déterminer les modifications nécessaires.



Formation du personnel



Le Service correctionnel du Canada dispose d’un collège du personnel dans chacune de ses cinq régions.  Ces établissements répondent aux besoins de formation de l’organisation qui doit pouvoir compter sur un personnel bien formé et ils permettent d’assurer la formation et le perfectionnement continus des employés des régions.



Dans chaque collège du personnel, les ressources sont en grande partie consacrées à la formation initiale des nouveaux agents de correction.  Celle-ci, donnée durant dix semaines sous le nom de Programme de formation correctionnelle, consiste en une combinaison de cours et d’auto-apprentissage.  Elle porte sur un vaste ensemble de connaissances et de capacités.  On trouvera à l’annexe 2 la liste des sujets abordés.  Ces cinq dernières années, cette formation a été donnée en moyenne à 350 employés nouvellement recrutés; le nombre a dépassé 800 durant l’exercice 1996-1997 en raison du recrutement d’agents de correction occasionnels.



Les collèges du personnel offrent un autre programme important, le Programme de base de gestion des cas, qui est destiné aux agents de gestion des cas nouvellement nommés, dans la collectivité ou dans les divers établissements.  Ces cinq dernières années, 200 employés en moyenne ont suivi chaque année le Programme d’initiation à la gestion des cas, devenu ensuite le Programme de base de gestion des cas.



En décembre 1996, le rapport du Groupe d’étude sur la réinsertion sociale a été rendu public.  Dans sa recommandation no 22, le Groupe d’étude préconise :



l’établissement d’une approche systématique pour ce qui est du recrutement, de la sélection et de la formation des nouveaux agents de gestion des cas, fondée sur un modèle comprenant : [...]

les qualifications requises minimales d’un diplôme universitaire en sciences sociales ou humaines;

�en plus de [la formation initiale des agents autres que CX], un minimum de dix jours d’initiation théorique des recrues comprenant une formation sur les valeurs du SCC et de la CNLC ainsi que leur approche à l’égard de la réinsertion sociale des détenus, de l’évaluation du risque, des stratégies de gestion du risque, de l’analyse, de la préparation de rapports de décision, du fonctionnement du SGD, formation que les employés doivent recevoir avant leur affectation;

la formation en cours d’emploi systématique et fondée sur des documents ayant trait à l’application et à la pratique des connaissances professionnelles acquises pendant la formation théorique;

la démonstration au moyen de tests officiels des compétences et des connaissances acquises dans le cadre de la formation théorique et en cours d’emploi;

une attestation fondée sur les résultats des tests relatifs aux compétences et aux connaissances.



Cette recommandation a reçu l’approbation du Comité de direction du SCC.  On met actuellement au point un programme de formation initiale complet que les nouveaux agents de gestion des cas suivront avant d’être affectés à un bureau de libération conditionnelle ou à un établissement.  Cette formation a débuté en septembre 1997, pour qu’elle coïncide avec l’exigence d’un diplôme universitaire comme norme d’admissibilité pour ce groupe professionnel.



La formation initiale des agents de gestion, de caractère pratique, est donnée sous forme de cours et de travail en groupe.  Elle comprendra des analyses de cas et portera sur la surveillance et l’intervention, l’accent étant mis sur l’évaluation du risque et la gestion du risque, du point de vue des compétences aussi bien que des connaissances.



Formation initiale des agents de gestion des cas - Éléments du programme



La fonction de formation du personnel a été englobée dans la réorganisation entreprise par le SCC en 1993-1994, et transférée du niveau national aux diverses régions.  Cette formule s’est révélée difficile à appliquer et la responsabilité de la formation est récemment revenue au bureau national.  Dans les mois à venir, la Division de la formation aura pour tâches prioritaires l’élaboration et l’exécution d’un programme de sensibilisation aux exigences de la loi.  Les gestionnaires ont déjà suivi le premier module.  Le programme de formation initiale et le recyclage des agents de gestion des cas ainsi que le programme intégré de formation correctionnelle, demeurent une priorité, tel que mentionné précédemment.



�Un programme de perfectionnement des cadres incluant une rétroaction réciproque est en cours d’élaboration.  Les membres du Comité de direction se sont livrés à l’exercice de rétroaction en juillet 1997.  Les autres priorités portent sur :



le leadership des cadres de direction;

le perfectionnement des cadres intermédiaires;

l’élaboration de plusieurs programmes de formation axée sur l’informatique multimédia;

la refonte du Programme de formation correctionnelle selon une approche très active de résolution de problèmes, en utilisant une nouvelle documentation mettant l’accent sur la loi;

la formation relative à la loi, qui sera développée de façon à porter sur tous les aspects pertinents de la loi qui régit le SCC.  Des modules seront conçus à l’intention des divers groupes d’employés et mettront l’accent sur l’obligation pour chacun de se conformer à la loi dans l’exercice de ses fonctions.



Un examen complet de la fonction de formation à l’échelle nationale aura lieu au début de l’exercice 1998�1999.



Les activités décrites ci-dessus, de même que le renforcement de la fonction de formation du personnel au niveau national, permettront à coup sûr d’offrir au personnel de meilleures possibilités de formation et de perfectionnement, et ainsi de mieux répondre aux exigences de l’alinéa 4j) de la LSCMLC.



Congé d’études et remboursement des cours

Le SCC s’est doté d’une politique sur le congé d’études qui permet à des employés de suivre un programme d’éducation structuré en étant en congé sans solde ou en recevant une partie de leur traitement.  Tous les cours que les employés suivent durant leurs heures de loisir et qui leur permettent d’accroître leurs compétences et leurs connaissances de façon à mieux s’acquitter de leurs fonctions leur sont payés par le SCC.



Normes en matière de cours

On trouvera à l’annexe 3 (disponible sur demande) les normes actuelles en matière de cours, qui ont été approuvées par le Comité de direction.  À la suite du récent rapport du Groupe d’examen des politiques, quelques modifications y seront apportées.  À l’heure actuelle, ces normes reflètent la manière dont les cours sont donnés dans les collèges du personnel des différentes régions.  On trouvera par ailleurs à l’annexe 4 (disponible sur demande) la description des modules d’auto-apprentissage mis à la disposition du personnel dans le cadre du Programme de gestion de carrière.  Ces modules permettent aux employés d’approfondir leurs connaissances en vue de se qualifier pour accéder au niveau désiré, d’obtenir une promotion.

�Le programme de lutte contre le harcèlement



Depuis sa création en septembre 1989, le programme de lutte contre le harcèlement du SCC a fait partie intégrante des efforts continus du Service pour assurer à ses employés un milieu de travail exempt de pratiques portant atteinte à la dignité humaine.  Ce programme appuie la valeur fondamentale 3 de la Mission, qui s’énonce ainsi : Nous estimons que le personnel du Service constitue sa force et sa ressource principale dans la réalisation de ses objectifs, et nous croyons que la qualité des rapports humains est la pierre angulaire de sa Mission.  L’objectif premier est de créer un milieu de travail qui soit caractérisé par des relations fondées sur l’ouverture, la confiance et le respect mutuel entre les employés.



Le SCC s’est doté d’une politique contre le harcèlement : la DC 255, Le harcèlement et toute autre forme de discrimination en milieu de travail.  Cette politique définit ce qui est considéré comme un comportement acceptable au travail, du point de vue des employés comme des gestionnaires.  Elle vise à aider tous les employés à travailler sans se heurter à des obstacles illicites et à aider les gestionnaires à remplir leurs fonctions à cet égard avec humanité et efficacité.  Les Lignes de conduite sur le processus de redressement en cas de harcèlement ou de toute autre forme de discrimination en milieu de travail qui accompagnent la DC 255 indiquent comment régler les problèmes et les plaintes de façon équitable et efficace.  L’accent est notamment mis sur les points suivants :



les employés sont encouragés, en cas de harcèlement, à avoir recours au processus de résolution de problème avant de faire appel à toute autre forme de procédure de redressement;

tout le personnel, y compris les surveillants et les gestionnaires, doit obligatoirement recevoir une formation en matière de lutte contre le harcèlement;

lorsqu’une plainte concernant un cas de harcèlement fait l’objet d’une enquête, il faut veiller à ce que les parties concernées soient informées des résultats de l’enquête dans les 30 jours ouvrables suivant la réception de la demande d’enquête.



En outre, toutes les régions ainsi que l’administration centrale ont désigné un coordonnateur de la lutte contre le harcèlement dont le rôle est d’aider les gestionnaires, les surveillants et les employés à comprendre la politique et de favoriser la communication et le règlement des conflits.



Le Service a aussi effectué plusieurs études approfondies sur la question et défini des méthodes de prévention et de règlement des incidents de harcèlement.  Il s’agit notamment des études suivantes :



Harassment and Other Forms of Discrimination in the Workplace - deux rapports fondés sur des enquêtes menées auprès des employés du SCC, hommes et femmes, dans la région de l’Ontario;

�Towards a Harassment Free Workplace - un rapport sur l’intolérance sociale à l’égard des différences individuelles et sur le mépris des droits fondamentaux de la personne à l’établissement de Springhill;



It Goes With the Territory - un rapport sur le harcèlement sexuel et la discrimination fondée sur le sexe dans la région des Prairies.



Des cas de harcèlement en milieu de travail continuent de se produire au SCC, en dépit de la DC 255 et de la mise en oeuvre énergique d’un programme de lutte contre le harcèlement.  L’enquête menée auprès des employés des deux sexes dans la région de l’Ontario a révélé que 52,2 p. 100 des hommes et 56,3 p. 100 des femmes estiment avoir été victimes de harcèlement durant leur carrière au SCC.  En outre, 28,7 p. 100 des hommes et 35,5 p. 100 des femmes se considèrent comme actuellement victimes de harcèlement au travail.  La conclusion du dernier rapport est que la crainte de représailles et de conséquences fâcheuses pour la carrière constitue le principal obstacle auquel se heurtent les efforts pour créer un milieu de travail exempt de harcèlement.



Il semble que ce soit avant tout parce qu’ils craignent des représailles que les employés hésitent à signaler des incidents de harcèlement.  Au cours des trois dernières années, on a toutefois enregistré une augmentation du nombre de plaintes en cours concernant des cas de harcèlement, ce qui corrobore les résultats du sondage effectué en 1994 auprès du personnel, dans lequel 72 p. 100 des répondants se sont déclarés prêts à signaler un incident de harcèlement.  Les employés peuvent signaler ce genre d’incidents à leur surveillant, à leur gestionnaire, aux agents des plaintes, aux coordonnateurs régionaux de la lutte contre le harcèlement et au sous-commissaire dont ils relèvent.  Ils ont aussi le droit de les signaler à des organismes extérieurs comme la Commission canadienne des droits de la personne et la Commission de la fonction publique.  Il importe de noter que le paragraphe 10 de la DC 255 exige que les gestionnaires et les surveillants du SCC répondent à toutes les plaintes pour harcèlement formulées verbalement ou par écrit par les employés.  Ces derniers peuvent en outre demander que leur surveillant ou leur gestionnaire donne par écrit une réponse à leur plainte verbale.



Les plaintes se rangent dans quatre catégories : harcèlement à l’endroit de la personne, harcèlement sexuel, harcèlement fondé sur un motif de discrimination illicite au sens de la Loi canadienne sur les droits de la personne et abus de pouvoir.  Par ordre de fréquence, les plaintes déposées par des employés du SCC au cours des trois dernières années concernaient le harcèlement à l’endroit de la personne (41 p. 100), l’abus de pouvoir (30 p. 100), la discrimination illicite au sens de la LCDP (22 p. 100) et le harcèlement sexuel (7 p. 100).  Les plaintes pour discrimination concernent le plus souvent une discrimination fondée sur une déficience, sur le sexe ou sur la race.  Le tableau ci-dessous montre la répartition des plaintes en cours, par région, à la fin de chacun des trois derniers exercices.



�PLAINTES EN COURS AU SCC RELATIVEMENT À DES INCIDENTS DE HARCÈLEMENT, CHIFFRES ÉTABLIS AU 31 MARS

ANNÉE�ATL.�QUÉ.�ONT.�PRAIR.�PAC.�AC�TOTAL��1995�2�1�3�0�17�0�23��1996�0�7�9 �4�12�0�32��1997�7�11�24�19�10�2�73��

Le sondage effectué en 1996 auprès du personnel a révélé une diminution notable du nombre d’employés estimant que le harcèlement en milieu de travail est fréquent au SCC.  Il a aussi montré que le personnel avait davantage confiance dans la capacité du Service de s’attaquer à ce problème.



Il semble que le problème du harcèlement ait diminué dans toutes les régions.  En 1994, 47 p. 100 des employés estimaient que l’action du SCC face au harcèlement était adéquate.  Cette proportion était passée à 51 p. 100 en 1996.  On constatait aussi une légère diminution dans la gravité des cas de harcèlement vécus en milieu de travail au SCC.



Des efforts continus sont faits pour sensibiliser les employés au problème du harcèlement et les informer de la politique du SCC à cet égard.  Des plans ont été établis afin qu’un recyclage soit assuré tous les trois ou quatre ans à l’ensemble du personnel, selon un cycle permanent de formation en matière de lutte contre le harcèlement.



Le SCC s’est aussi engagé dans l’élaboration de toute une gamme de formules de règlement des différends : dans chaque région, des employés ont reçu une formation les préparant à agir comme médiateurs dans les cas de plainte pour harcèlement, et il est fait appel aux services de médiateurs professionnels appartenant ou non à la fonction publique.  Par ailleurs, le SCC s’efforce, en étroite collaboration avec des organismes centraux tels que la Commission de la fonction publique et la Commission canadienne des droits de la personne, de traiter les plaintes pour harcèlement aussi rapidement et aussi équitablement que possible.



De bonnes conditions de travail : sécurité et santé au travail



Aux termes de l’article 124 du Code canadien du travail (partie II), le SCC est tenu de veiller à la sécurité et à la santé de ses employés lorsqu’ils sont au travail.



Selon le sondage réalisé en 1994 auprès de l’ensemble du personnel, il se trouvait dans toutes les catégories d’employés (sauf les agents de correction, chez qui la proportion était de 30 p. 100) une majorité de répondants pour juger que les politiques et les procédures du SCC étaient adéquates pour réduire au minimum le risque de blessure posé par les délinquants sur leur lieu de travail.  À l’exception de l’Atlantique, toutes les régions avaient une perception plus positive de leur sécurité personnelle, ce qui correspondait à une augmentation de 4 points de pourcentage pendant la période allant de 1994 (42 p. 100) à 1996 (46 p. 100).  La moitié environ des employés (49 p. 100) étaient d’avis que la politique du SCC sur l’usage du tabac devrait être révisée afin de limiter encore davantage la possibilité de fumer dans les établissements, tant pour le personnel que pour les détenus.  Au total, 40 p. 100 des répondants estimaient que l’usage du tabac devrait être entièrement interdit dans les établissements.



Participation du personnel à l’élaboration des politiques et des programmes correctionnels



Renvoi à la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition



Paragraphe 4 (j)

Intention probable du législateur



Donner aux membres du personnel, à tous les niveaux de l’organisme, l’occasion de contribuer par leur expérience et leurs connaissances à l’élaboration de politiques et de programmes.



Portée et méthodologie



Examen des origines de la LSCMLC et des politiques reflétant l’engagement du SCC en ce qui concerne cet article de la Loi.



Contexte



Un certain nombre de rapports, dans les années 70 et 80, ont préconisé la conception d’une philosophie pour servir de guide au système canadien de justice pénale.  En 1984, le Groupe de révision du droit pénal a poursuivi dans cette voie et, en 1986, le premier document de travail de la Révision du droit correctionnel a produit un énoncé de l’objet et des principes du système correctionnel.



Parmi ces principes, on compte le suivant : « Le système correctionnel doit développer et appuyer le personnel carcéral en reconnaissant son rôle crucial dans la réalisation de l’objet et des objectifs du système dans son ensemble. » 



Dans le deuxième document de travail de la Révision du droit correctionnel, on reprenait cet énoncé en ajoutant : « ...le personnel fait partie intégrante de la vie carcérale, au même titre que les détenus; aucun système correctionnel ne sera efficace sans qu’il ne soit tenu compte de ses droits, de ses intérêts et de ses préoccupations. »

�Ces énoncés reconnaissaient encore l’importance de profiter de l’expérience et des connaissances des employés afin de bien préparer les délinquants à leur réinsertion sociale.



Mise en oeuvre par le SCC



Au fil des ans, le Service a compté sur des sources internes (personnel) et externes (organismes non gouvernementaux, etc.) pour l’aider à élaborer des politiques et des programmes contribuant à réintégrer avec succès les délinquants dans la société.



Les employés, en particulier, sont bien placés pour proposer de nouvelles politiques et de nouveaux programmes étant donné leur proximité des délinquants qui bénéficieront des améliorations dans ces domaines, et leur interaction quotidienne avec eux.



Au milieu de 1996, le Service correctionnel du Canada a créé un Groupe de travail sur l’examen des politiques.  Ce dernier faisait suite à la Commission d’enquête sur certains événements survenus à la Prison des femmes de Kingston, qui a déterminé, entre autres choses, un problème de non-conformité avec la loi, en particulier dans le domaine de l’isolement préventif.  Après examen, le Service a constaté une non-conformité systémique dans ce domaine et il a jugé qu’il lui fallait étudier plus à fond la question de la non-conformité et veiller à ce qu’une orientation claire, concise et cohérente soit donnée à l’ensemble du Service et à ce qu’elle soit fondée sur la loi.



Le Groupe de travail a proposé un certain nombre de principes qui concluaient que l’on devait simplifier et rationaliser le cadre de politique du SCC pour y éliminer les chevauchements et les doubles emplois entre différents niveaux de l’organisme.  On a entrepris la création d’« Instructions permanentes » pour compléter les directives du commissaire, documents de politique interne du Service, et donner au personnel de l’information sur la « façon » de faire son travail dans le cadre de la loi et de la politique.  Les Instructions permanentes seraient utiles à tous les niveaux de l’organisme et supprimeraient dans la plupart des cas la nécessité de créer un document spécifique au sein de l’unité régionale ou opérationnelle.



Le nouveau cadre réitère le fait qu’il incombe au Comité de direction du SCC de déterminer l’orientation générale du Service, mais il établit en outre un processus analytique et consultatif complet pour déterminer les questions nationales de politique générale et les présenter à l’approbation.  Quiconque souhaite changer une politique ou élaborer une nouvelle politique doit convaincre son membre du Comité de direction du besoin qu’il constate, et cela aide à faire en sorte que la politique n’est élaborée que selon les besoins et qu’il n’y a pas de double emploi.



�Un élément intégral du cadre de politique est le processus de consultation.  Le document sur la Mission du Service rappelle fermement, à plusieurs reprises, la volonté de consulter, à l’interne comme à l’extérieur, pour l’élaboration de politiques.  Ainsi, le personnel a l’occasion de faire des observations sur des politiques nouvelles ou modifiées au début du processus de leur conception et chaque fois qu’on reprend une politique. 



La politique interne du SCC sur l’élaboration des politiques comporte l’obligation de procéder de façon ouverte et en se fondant sur une consultation en temps opportun de tous ceux que touche la politique.  On a mis et on continuera de mettre l’accent sur la nécessité pour le personnel ayant une expérience opérationnelle de participer activement à l’élaboration de la politique opérationnelle.  Plus souvent qu’autrement, cela entraîne leur participation aux travaux d’équipes pluridisciplinaires ayant clairement pour objectif d’examiner la politique existante et de recommander des améliorations à celle-ci ou de faire des suggestions sur l’élaboration de nouvelles politiques.



Conclusion



En résumé, les parties 1 et 2 du présent document démontrent que le Service correctionnel du Canada se conforme bien à l’alinéa 4j) de la LSCMLC.  Avec le retour de la fonction générale de formation du personnel au bureau national et la dotation complète de cet important secteur, le SCC sera dans une position encore plus favorable à cet égard.  La partie 3 fait voir que le Service poursuit ses efforts pour réduire le harcèlement, par les divers mécanismes décrits.



Pour ce qui est de la partie 4, le Service correctionnel du Canada reconnaît la valeur de son personnel, de ses idées et de son savoir-faire.  Le nouveau cadre de politique, tout en visant à assurer une approche cohérente simplifiée à la prise de décision, comporte un processus systématique pour l’examen et l’élaboration ordonnée de politiques et de programmes suivant un processus consultatif complet et reposant sur le savoir-faire qu’on trouve dans l’organisme.



La valeur fondamentale 3 de la Mission du SCC exprime bien les convictions et les principes qui sous-tendent la gestion des ressources humaines : Nous estimons que le personnel du Service constitue sa force et sa ressource principale dans la réalisation de ses objectifs, et nous croyons que la qualité des rapports humains est la pierre angulaire de sa Mission.



CCRA 5 Year Review – The Offender Grievance System	















Examen de la LSCMLC – Ressources humaines SCC	� PAGE �2�



Examen de la LSCMLC – Ressources humaines SCC	� PAGE �i�







� PAGE �22�	Examen de la LSCMLC – Ressources humaines SCC



Examen de la LSCMLC – Ressources humaines SCC	� PAGE �21�








